
 

 

 

CONVENTION DE PRESTATION DE FORMATION 

Année 2020-2021 

 

 

Entre 

Université Côte d’Azur, 
Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel expérimental, 
Immatriculé au SIRET sous le numéro 1300256610013 
Dont le siège social se situe Grand Château - 28 avenue Valrose-BP2135-06103 Nice cedex 2, 
France 
Représentée par son Président, Jeanick BRISSWALTER 

D’une part, 
 
Et 
 
L’Université de Montréal,  
Université publique à charte privée 
dont le siège social se situe C.P.6128, succursale Centre-Ville Montréal (Québec) CANADA, 
H3C 3J7 
Représentée par son Recteur, Monsieur Guy BRETON 
 
Ci-après désignée par « L’UDEM » 

D’autre part, 
 

Préambule : 
Université Côte d’Azur et l’UDEM ont, par convention, manifesté leur volonté commune de 
collaborer pour développer leurs ressources d’enseignement et de formation. C’est dans ce 
cadre qu’elles ont créé un Diplôme Inter-Universitaire permettant le développement 
professionnel continu des professionnels de la santé publique pour l’année universitaire 
2020-2021. 
Par la suite, ce module a été intégré au Master Ingénierie de la Santé, parcours santé 
publique. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1.- Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet la mise à disposition par l’UDEM d’un module de 
formation « intersectorialité et partenariat en santé » entièrement dispensé en e-learning 
pour les formations suivantes : 

 
- « Diplôme Inter-Universitaire Animation et Coordination territoriale en santé   

publique » 
-  
- « Master Mention Ingénierie de la Santé, Parcours Santé Publique » 

 



 

 
Le programme du module de formation « intersectorialité et partenariat en santé » d’une 
durée totale de 45 heures est annexé à la présente convention. 
 
 
Article 2 –Responsabilité pédagogique 
 
S’agissant de deux diplômes d’Université Côte d’Azur, la responsabilité pédagogique est 
assurée par le Professeur Christian PRADIER. 
 
 
Article 3. – Engagement des parties 
 
Engagement de L’UDEM 
En exécution de la présente convention, l’UDEM s’engage à animer le module 
« intersectorialité et partenariat en santé » entièrement dispensé en e-learning. 
 Dans le cadre du « Diplôme Inter-Universitaire Animation et Coordination territoriale en 
santé publique » et du « Master Ingénierie de la Santé, parcours santé publique » organisés 
par Université Côte d’Azur, l’UDEM se charge : 
 

- de la mise à disposition du module 
- de l’évaluation des étudiants inscrits au DIU et au Master dans le cadre de ce module 
- du tutorat (accompagnement durant toute la durée de la formation) 

 
Engagement d’Université Côte d’Azur 
En contrepartie des engagements pris dans le cadre du présent contrat, Université Côte 
d’Azur s’engage à verser à l’UDEM la somme suivante : 3 880 euros. Ce montant s’entend 
net de taxe. La facture établie dès la fin de la formation par l’UDEM sera adressée 
directement à Université Côte d’Azur. Le versement d’Université Côte d’Azur sera effectué 
« service rendu », à la fin de la réalisation de la prestation par virement sur le compte 
bancaire de l’UDEM (un RIB sera joint à la facture). 
 
 
Article 4. – Nombre d’étudiants 
 
La présente convention sera mise en application pendant la durée de sa validité sous réserve 
qu’un quorum minimum d’inscrits supérieurs ou égal à 5 étudiants inscrits soit franchi. Il en 
résulte que sous ce seuil, la prestation ne sera pas fournie par l’Université de Montréal et la 
contrepartie financière dès lors se révèlera sans objet. 
 
 
Article 5. – Secret-Publications 
 
Chaque partie s’engage à ne publier, ni divulguer de quelque façon que ce soit les 
informations scientifiques ou techniques appartenant à l’autre partie dont elle pourrait avoir 
connaissance à l’occasion de l’exécution du présent contrat. Cet engagement ne vaut que 
pour les informations qui ne sont pas tombées dans le domaine public. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
Article 6. – Propriété intellectuelle 
 
Le module de formation « intersectorialité et partenariat en santé » reste la propriété de 
l’UDEM. 
 
Tous les documents pédagogiques qui pourront être produits par l’UDEM seul, pour la 
réalisation du module intersectorialité et partenariat en santé, resteront propriété de 
l’UDEM. 
 
Néanmoins, il est précisé que les chercheurs, enseignants-chercheurs et étudiants 
d’Université Côte d’Azur restent seuls titulaires de l’ensemble des prérogatives attachées à 
leur droit d’auteur sur toute œuvre de l’esprit dont ils pourraient être auteurs ou co-auteurs.  
En particulier, les chercheurs, enseignants-chercheurs et étudiants d’Université Côte d’Azur 
resteront seuls titulaires des droits d’auteur qu’ils pourraient faire valoir sur la production, 
dans le cadre du présent partenariat, de tout document pédagogique à laquelle ils auraient 
participée.  
 
 
Article 7. – Durée 
 
La présente convention prend effet pour l’année universitaire 2020-2021. 
Cependant les dispositions prévues aux articles 4 et 5 resteront en vigueur nonobstant 
l’échéance ou la résiliation anticipée du contrat. 
 
 
Article 8. – Résiliation – Report 
 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une des parties en cas 
d’inexécution d’une ou plusieurs des obligations contenues dans ses diverses clauses. Cette 
résiliation ne deviendra effective que trois mois après l’envoi par la partie plaignante d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception exposant les motifs de la plainte, à moins que 
dans ce délai la partie défaillante n’ait satisfait à ses obligations ou n’ait apporté la preuve 
d’un empêchement consécutif à un cas de force majeure. 
Dans ce cas, l’estimation de la valeur des prestations partielles effectuées par l’UDEM et 
due par Université Côte d’Azur devra être effectuée au prorata des prestations réalisées.  
 
 
Article 9. – Modification de la convention 
 
Les modifications éventuelles arrêtées d’un commun accord feront l’objet d’un avenant à la 
présente convention. 
 
 
Article 10. – Règlement des litiges 
 
La présente convention est régie par la loi française. 
Tout litige, relatif à la présente Convention, qui pourrait naître notamment à l’occasion, 
sans que cette liste ne soit limitative, de l’interprétation, de l’existence, de la validité, de 
l’exécution ou de mauvaise exécution et/ou de cessation pour quelque cause que ce soit 
donnera lieu à une tentative de règlement amiable entre les parties. 
 



 

La procédure amiable sera mise en œuvre par la partie la plus diligente. La procédure 
amiable à suivre sera la suivante :  
 
Le représentant légal de chaque Partie désignera un représentant parmi son personnel (hors 
interlocuteurs habituels) afin de trouver une solution acceptable par les deux Parties. Avant 
les rencontres des représentants, ces derniers devront : identifier le litige et son origine ; 
établir un calendrier de négociations, avec les rencontres et échanges qu’ils considèrent 
nécessaires pour l’aboutissement d’une solution. 
 
Faute pour les Parties de parvenir à un accord dans un délai de deux mois ces dernières 
pourront, à l’initiative de la Partie le plus diligente, porter leur différend devant le tribunal 
administratif de Nice. 
 
 
 
Fait à ………………………………………… le ………………/…………………/…………………. 
 
en 2 exemplaires originaux 
 
 
 

 
 
 
 
 

Pour Université Côte d’Azur Pour l’Université de Montréal 

Le Président 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jeanick BRISSWALTER 

Le Recteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Guy BRETON 


